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Koen Geens veut
robotiser la justice

Big data et algorithmes sont les outils qu'examine le ministre de la Justice
pour moderniser le métier d'avocat. De quoi faire réagir la profession.

Le rapport commandé par Koen
Geens à M" Patrick Henry, ancien
président d'Avocats.be, et M' Pa-

trick Hofstrossler, ancien directeur du ser-
vice d'études de l'ordre des barreaux fla-
mands, a été soumis ce mercredi à 18.600
avocats belges. Chacun d'eux a jusqu'à la
fin du mois de mai pour réagir. Et il y a fort
à parier que les retours seront nombreux.

Car les propositions formulées par le
duo en vue d'une « avocature d'excel-
lence " contiennent de petites révolutions.
Ainsi, au premier rang de celles-ci, l'orien-
tation prononcée vers les nouvelles tech-
nologies. « Les sources du droit se sont dé-
multipliées et dans le même temps, le
nombre (h~décisions de jurispl'Udence dis-
pOllible,~ a e.rplosé, constate le rapport.
Seule l'intelligence artificielle est il même
d'e,rploiter il un coût abordable ce big da-
ta. » Avant d'évoquer la «justice prédic-
tive », un concept selon lequel l'application
d'algorithmes à des données ciblées dans
les jugements, arrêts ou commentaires de
jurisprudence, rendrait possible la prédic-
tion de la solution qu'un juge pourrait

rendre dans un cas déterminé. Selon les
auteurs, les résultats de telles recherches
présenteraient « un degré defiabilité bien
supérieur il celui d'un juriste dassique ».

A l'avocat ensuite de retirer le maximum
de profit de ces informations et, bien en-
tendu, de les combiner aux spécificités du
cas pour lequel il est consulté. Un bon ju-
riste, « capable de bien interroger la m.a-
chine et d'y introduire les données judi-
cieusement identifiées ", pourrait donc y
trouver de la valeur ajoutée, estiment les
experts, qui ajoutent que si les avocats
n'utilisent pas l'intelligence artificielle,

leurs concurrents (les « légaltechs » ou les
services juridiques d'assurances, par
exemple) le feront immanquablement.

Pour concrétiser cela, M" Henry et
M' Hofstrossler suggèrent de créer un
«Institut de développement de l'intelli-
gence artificielle juridique belge ».

Une institution qui serait financée, en
complément de fonds publics, par des in-
vestissements financiers concédés par les
avocats em;:-mêmes.

Partant du principe que « l'intelligence il

déz'elopper relève de l'intérêt général », ces
investissements privés pourraient, pro-
pose le rapport, bénéficier d\m régime fis-
cal innovant, similaire par exemple à celui
du ta\{shelter pour la production audiovi-
suelle .•

Jllge du secret
Autre suggestion: créer un équi-
valent du « juge des libertés»
français, qui pourrait déterminer
en cas de perquisition chez un
avocat par exemple, ce qui pour-
rait être consulté par la Justice ou
non, En matière de secret profes-
sionnel également, les experts
voudraient lui voir accorder «( une
place privilégiée» avec une loi
spécifique.
Ils suggèrent aussi de donner une
force exécutoire aux actes d'avo-
cat, évitant par là de repasser par
la case «( Jugement» si deux par-
ties qui étaient d'accord sur une
transaction ne le sont plus.

654 pages qui veulent réformer la profession d'avocat
•. Le rapport vient d'être remis au ministre de la Justice, qui l'avait sollicité,
par deux experts indépendants .
•. Intitulé « L'avenir de la profession d'avocat )), il est soumis à l'avis
des 18.600 avocats de Belgique .
•. Il fera, sans nul doute, parler de lui.

Fém de réfonnes, le mini~tre de
la Justice Koen Geens a dans
les cartons, pour le printemps

prochain, un plan de politique qui
contiendra des propositions de moder-
nisation des professions juridiques. A
cette fin, il a demandé en juin dernier
à deux avocats, M' Patrick Henry,an-
cien président d'Avocats.ne, et M' Pa-
trick Hofstriissler, ancien directeur du
service d'études de l'ordre des bar-
reaux flamands, de se pencher en tant
qu'e,,-perts sur l'avenir de leur profes-
sion.

Leurs idées ont été soumises à une
partie de leurs confrères, lors de tables
rondes, avant d'être formalisées dans

un document de 654 pages qui a ÉtÉ
remis au ministre au début de cette
semaine. Il il été diffusÉ ce mercredi
auprès de l'ensemble des avocats
belges et chacun d'entre em: a jusqu'à
la fin du moi.~de mai pour réagir, via
Avocats.be (ordre des barreaux franco-
phones et gennanophone de Belgique)
ou l'OVB (ordre des barreaux fla-
mands). Les feed-back seront répercu-
tés auprès du ministre et il y a fort à
parier qu'ils seront nombreux.

Du côté des mini-révolutions,
00 peul également épingler
la proposition de salarier
des Il\;ocals

Les propositions de réforme formu-
lées par ce duo portent sur divers as-
pects de la profession d'avocat et ce
afin, d'après les auteurs, «de ,y 'orienter
d(wulltage t'er.Y une (wocature d'excel-
lence ». On en retient notamment son
orientation prononcÉe vers les nou-
velles technologies: « Les 1I0UTCCII du
droit se .Ylmt démultipliées et dans le
même temps, le nombre de déci,yion" de
jurisprudence dispollible~ a e..tplosé,
constate le rdpport. Seule /'intelligence
artificielle est à même d'exploiter à un
mût abordaMe ce big dûto.. »

Et d'évoquer la « justice prédic-
tive »: en faisant tourner des algo-
rithmes sur des données ciblées dans
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Nombre d'affaires
introduites devant
le tribunal de première
instance

27~
237.306

les jugements, arrêts ou commentaires
de jurisprudence, il serait possible de
prévoir, selon les auteurs, «aL'ec un
degré defiabiliti bien .mpérieur ci celui
d'un juriste cla.<;siqlll' ", la solution
qu'un juge pourrait donner 11un CUSIl.'

donné. A l'avocat ensuite de retirer le
maximum de profit de ces informa·
tions, de les combiner ame spécificités
du cas pour lequel il est consulté. Un
bon juriste, «capable de bien interro-
gel' la machine et d),; introduire le••
donnée .• judicieusnllent identifiées",
pourrait donc y trouver de la valeur
ajoutée, estiment les experts,qui
ajoutent que si les avocats n'utilisent
pas l'intelligence artificielle, leurs
concurrents (les «légaltechs" ou les
services juridiques d'assurances, par
exemple) le feront.

Ces changements pourraient entrai-
ner des pertes d'emploi, ceux des ju-
ristes quieftèctuent ces recherches au-
jourd'huL «Mais .fi les {wocats dus-
.•i.•sent à rMuire Il'lIr coût de fonction-
nement, ils pourront récupérer des
part.. de cantl'ntieux qui leur
échappent al!jourd'hui parce qu'ils
sont trop chers », rétorquent les ex-
perts.

Pour concrétiser cela, M" Henry et
M" Hofstrossler suggèrent de créer

LES CHIFFRES

Plus d'avocats.
moins de dossiers
Le rapport rendu au ministre Geens
donne un cliché de la situation de la
profession aujourd'hui, avec un
constat: le nombre d'avocats n'a
cessé d'augmenter, si ce n'est un
léger tassement ces deux dernières
années, et le nombre d'affaires por-
tées devant le tribunal de première
Instance, bon indicateur de l'activité
des avocats, est en constante dimi-
nution. Ainsi, pour l'ensemble du
territoire belge durant la période
2010-2016, les chiffres démontrent
une diminution du nombre total
d'affaires introduites: de 274.110
affaires en 2010 à 237.306 en 2016.
Le nombre d'avocats inscrits en Bel-
gique affiche quant à lui un taux de

Nombre d'avocats
par millier d'habitants

~64
1.41

2004 2017 2010

2

l'Institut de développement de l'intelli-
gence artificielle juridique belge, qui
demanderait sans doute aux avocats de
concéder, en complément de fonds pu-
blics, des investissements financiers.
Puisque "l'intelligence à dh'elopper
relève de l'intérêt général », ces inves-
tissements privés pourraient, pro-
posent-ils, bénéficier d'un régime fiscal
innovant tel que celui du tax shelter
pour la production audiovisuelle.

Autre suggestion, celle de disposer
d'un juge du secret, équivalent du juge
des libertés d'ontre-Quiévrain, qui
pourrait déterminer en cas de perqui-
sition chez un avocat par exemple, ce
qui pourrait être consulté par la Jus-
tiœ ou non. Toujours au sujet du se-
cret professionnel. les experts vou-
draient lui voir accorder «une place
pril'ilégiée» avec une loi spécifique.

Ils suggèrent aussi de donner une
force exécutoire aux actes d'avocat
pour alléger la tâche de la justice, évi-
tant par là de repasser par la case «ju-
gement» si deux parties qui s'étaient
entendues sur une transaction ne sont
plus d'accord. Ou encore, de donner la
possibilité aux avocats de s'associer
avec des notaires ou des huissiers,
d'étendre leurs champs d'activité.

Du côté des mini-révolutions au sein
même de la profession, on peut égale-

croissance moyen de 2,22 % par an.
Entre 2009 et 2017, le nombre d'avo-
cats est passé de 15.869 à 18.604
(soit une hausse de 17,23%) pour
l'ensemble du territoire belge.
l'évolution n'est pas identique pour
les différentes parties du pays et les
ordres, puisqu'entre 2009 et 2017, le
nombre d'avocats a augmenté de
21,78 % en Flandre et de 11,62 % en
Wallonie; à Bruxelles, l'augmentation
a été de 21,51 % pour l'ordre néerlan-
dophone et de 13,05 % pour l'ordre
francophone. Notons que la progres-
sion est bien moindre depuis deu~
ans: en Wallonie par exemple, en
2016-2017, le nombre d'avocats n'a
crû que de 0,11 %.
Le ratio nombre d'avocats/nombre
d'habitants a également changé: en

Répartition
hommes/femmes
francophones

4.218 3.944
2017

ment épingler la proposition de sala-

rier des avocats pour gérer des dos-
siers d'aide juridique, notamment œil.'(

concernant les «polytraumatisés du
droit », des personnes particulière-
ment précarisées qui cwnulent les
procédures diverses. Il est aussi ques-
tion de ne plus avoir plusieurs bar-
reaux mais bien un seul, qui pourrait
ainsi rendre à )a profession «un rôle
proactif de pionnier lorsqu'un change-
ment social au line réfomle du sy.~tème
juridique sant ù l'ordre du jour ».

Côté déontologie, les experts es-
timent quil y a aussi de quoi faire, On
pourrait, suggèrent-ils, centraliser
toutes les plaintes contre les avocats,
qui seraient soumises 11 Ull collège de
supervision, «Les aL'ocatB gagneront
en crédit social si notre prqfes.~iOll ré-
agit avec rapidité, prqlessionnalisme
et clarté au:" plaintes, comme Un pa-
lace hôtel, qui .~era considéré comme
utrêmcment pmfeBsÎonnel si son ma-
nagemmt répand immédiatement à
line cl'itiqlle postée SlIr internet par Ull
l'lient mécontent. »

Les auteurs l'annoncent em,;-mêmes
en préambule de leur travail: il sera
ardu, pour ce point comme pour
d'autres, de faire l'unanimité. _

LAURENCE WAUTERS

chiffres absolus, note Je rapport, il y
avait 14 675 avocats inscrits en 2004
pour 10.396.421 habitants, soit 1,41
avocat par millier d'habitants. En
2017,18.604 avocats étaient inscrits
pour 11.358.357 nabitants, soit 1,64
avocat pour mille personnes.
Du côté du ratio homme/femme, il
est de 2.186 femmes par 5.000 avo-
cats (sur un total de 7.991 avocats,
chiffres du 7 février dernier) pour
l'ordre des barreaux francophone et
rléerlandophone, avec plus de
femmes que d'hommes dans le Bra-
bant wallon, à Namur, à Mons, à
Tournai, à Huy et à Dinant. L'OVB
affiche quant à lui un nombre de
4.604 avocates et 5.585 avocats
(chiffres 2017).

LWS

Evolution du nombre d'avocats
entre 2009 et 2017 selon les régions
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PÉTITION

« Not ln my name »
Pour M' Buyle, president d'Avo-
cats.be, la démarche du ministre est
une excellente initiative: {{ C'est pour
nous une chance de relever les d~fis du
numérique, de 1oformation, des mé-
thodes alternatiyes de résolution des
çonf/its ... C'est la premiim~ fois qu'un
ministrE de la Justice agit de la sorte en
Belgique et le travail qui vient d'être
effectué est colossal. » Une partie des
idées q lli Y sont émises a déjà ète
évoquée par Avocats.be, dont la force
exécutoire qui serait donnée aux.
avocats (une proposition a été remise
au ministre en jan"llier à ce sujet).
Pour ce qui est de la création d'un
barreau unique ou de la publkation
des décisions en matière de déonto-
logie, il semble y avoir plus de frilo5Î-
t~.
L'accueil n'est pas aussi favorable
partout. Ainsi, en octobre, à l'entame
des tables rondes" une pétition a êté
lancée, intitulée « Not in my name ».
« On n()us fajt peur avec les progrès
technologiques pour nous pousser à
ocœpter des réformes qui ropprimeront,
Ii court terme, toute indépendance et
considérufion éthique de notre métier )~,
annonçaIent les auteurs de la péti-
tion. Pour les réfractaires, dont Me
Alaimo (Mons), « il ne s'agi. que de
dérégufer Ja profession pour permettre
01.1 capital de s'instalier dans nos pra-
tiques et de remplacer notre indèpen-
dt:ll'lt:epar de $ÙTlples rapports de forces
économiques ». Les pëtitionnaires
rappellent que M' HofSlrôssler n'est
autre que "ancien associé du ministre
Geens, au sein d'Un cabinet d'affaires
« regroupant environ 135 avocats »,
soulignent-ils, ajoutant que M· Henry
est également associé dans un
« gros» cabinet d'affaires.
« Se fondant sur des statistiques attes-
tant que l'"input'' dans les tribunaux
fond comme neige au 50reil, on nous
affirme qu'à défaut de nous "diversi-
fier", nous devrons "dil/iser nos effectifs
PQr deux", Or, si l"'input" diminue, c'est
Je fruit d'une volonté politique poursui-
vie par le ministre de la Justice Qui G

décidé de résorber f'arriéré judiciaire
non 1XI5 en donnont à la Justice les
moyens d'y faire face, mais en éloignant
mdicofement 1(!:$ Justiciables de la lus~
fice,ce qui va conduire, În fine, il sa
PfiYot;sotion. » lors de son lanc:ement
en automne dernier, la pétition avait
nkolté près de 600 signatures.

lWS
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